
sous la forme requise, telles les dépositions de témoins ou les copies de
documents originaux non altérés (incluant livres, états, registres, comptes ou
écrits), dans la mesure où ces dépositions ou documents peuvent étre obtenussur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux propres impôts de cet autre État.

ARTICLE 27

Aments dinlomatipues et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les
fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit
international, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Étatcontractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu ou de sa fortune, que les
résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leursorganes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoired'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'aute État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu ou de la fortune, que les résidents de ces États.

ARTICLE 28

Dis ostions diverses

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées commelimitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, créditsou autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un Étatcontractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

ARTICLE 29

Entrée en vigueur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique,l'accomplissement des mesures requises par sa législation pour la mise en oeuvre dela présente Convention. La présente Convention entrera en vigueur à la date de ladernière de ces notifications et ses dispositions seront applicables:
a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des

non-résidents ou portés à leur crédit, à partir du l" janvier de l'année civilesuivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre en vigueur;
b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partirdu l" janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la présente


